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Québec, le 17 avril 2003 

Monsieur Joseph Zayed 
Membre additionnel 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
3200, Fendail - 
Montréal (Québec) H3T 1N4 

Monsieur, 

Le ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métropole, à 
i’Environnement et à l’Eau et ministre de l’Environnement, 
M. André Boisclair, a confié au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le 
projet d’établissement d‘un lieu d’enfouissement sanitaire à Matane par 
la Régie intemunicipale d’élimination des matières résiduelles des 
MRC de La Haute-Gaspésie, de Matane, de La Matapédia et de La 
Mitis, et ce, à compter du 13 mai 2003. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 des Règles de procédure 
relatives au déroulement des audiences publiques, je vous confie la 
présidence de la commission chargée de tenir enquête et audience 
publique sur le projet précité. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le président, 

André Harvey 

Cdiice bmer&ouin 
575. rueSaint-Amble, bureau2.10 
Québec iQu6bed G I R  €A6 
Telephone: (418) 643-1447 
Thlbpieur : (418) 643-9414 
Sans trais : 1 800 4634732 
communication~bape.gouv.qcra 
www.bape.gouv.qrQ 
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Québec, le 24 avril 2003 

Monsieur Pierre Lebeault 
Membre additionnel au 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
264, rue Des Landes 
Saint-Lambert (Québec) 14s IV8 

Monsieur, 

Le ministre de l’Environnement, M. André Boiclair, a confié au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement le mandat de tenir une audience publique concernant le projet 
d’établissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire à Matane par la Régie 
intermunicipale d’élimination des matières résiduelles des MRC de La Haute-Gaspésie, 
de Matane, de La Matapédia et de La Mitis, et ce, à compter du 13 mai 2003. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 des Règles de procédure relatives a u  
déroulement des audiences publiques, je vous nomme membre de la commission chargée de 
tenir une enquête et audience publique sur ce projet, commission qui sera présidée par 
Monsieur Joseph Zayed. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs 

Le président, 

/ André Harvey 

C.C. : M. Raynald Martel, secrétaire du BAPE 
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Québec (Québec) G1 R 6A6 
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TMcopieur : (418) 643-9474 
Sans irais : 1 800 4634732 
communication@bape.gouv.qcca 
www.bape.gouv.qcca 
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